
Confédération Paysanne de l’Indre
Syndicat pour une agriculture paysanne 
et la défense de ses travailleurs

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
7 mars 2019
Rivarennes

Maison de l’Agriculture, 24 rue des Ingrains, 36022 Châteauroux Cedex
Tel : 02-54-61-62-40 Courriel: confpays36@gmail.com
Site Internet : www.indre.confederationpaysanne.fr

mailto:confpays36@gmail.com


Sommaire

1. LES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES AGRICOLES.......................................................................4

 1.1 La campagne électorale...................................................................................................................................... 4

 1.2 Les résultats et leur analyse............................................................................................................................... 4

2. LES POLITIQUES AGRICOLES............................................................................................................. 5

 2.1 Se tenir informés............................................................................................................................................... 5

 2.2 Faire passer nos idées........................................................................................................................................ 5

3. LA DÉFENSE DU REVENU DES PAYSANS.......................................................................................... 6

 3.1 Échanger et se forger un avis sur la problématique.............................................................................................6

 3.2 Défense collective.............................................................................................................................................. 6

4. POUR UNE MEILLEURE RÉPARTITION DU FONCIER...................................................................7

 4.1 Dénoncer l’accaparement foncier....................................................................................................................... 7

 4.2 Défendre le statut du fermage dans les instances paritaires des baux ruraux......................................................7

5. POUR UNE AGRICULTURE PAYSANNE DANS DES CAMPAGNES VIVANTES............................8

 5.1 On n’a rien lâché à Notre-Dame-des-Landes(NDDL) et ça a payé !.......................................................................8

 5.2 Faire du « réseau » localement........................................................................................................................... 8

 5.3 Notre inauguration de la nouvelle unité d’engraissement de la ferme des Bordes...............................................8

 5.4 Soutien à la défense de la maternité du Blanc....................................................................................................8

 5.5 Demande de réouverture de l’abattoir du Boischaut...........................................................................................8

 6. LA CONF’ DE L’INDRE, JEUNE TRENTENAIRE...............................................................................9

6.1 Une fête de l’agriculture paysanne spéciale 30 ans..............................................................................................9

 6.2. Un t-shirt dédié................................................................................................................................................. 9

7. LES MOYENS POUR METTRE EN ŒUVRE CES ACTIONS.............................................................9

 7.1 Les moyens humains.......................................................................................................................................... 9

 7.2 Les moyens de communication......................................................................................................................... 10

L’ANNÉE SYNDICALE EN UN COUP D’ŒIL………………………………………………...………..………….11
ANNEXE 1 : Représentants Conf’ en 2018............……...…………….....................................………...…..12
ANNEXE 2 : Revue de presse 2018 non exhaustive …………………………………………………………13



Rapport moral

30 ans de luttes !

Nous avons fêté nos 30 ans d’existence lors de la fête de l’agriculture paysanne en septembre dernier chez Fred et
Angélique Gagnot (encore un grand merci pour leur accueil). Et oui cela fait 30 ans que nous luttons pour qu’une
autre agriculture soit possible !

30 ans que nous luttons contre le libre échange appliqué aux denrées alimentaires qui affame les peuples et fait
disparaître les populations paysannes.  Nous voulons un droit des peuples à se nourrir  eux-mêmes et pas des
agricultures en concurrence. Il n’est pas normal que notre revenu (quand il est possible) se fasse au détriment de
collègues d’un autre pays, d’un autre continent.

30 ans que nous luttons pour un droit au revenu. Pour cela il est important de répartir équitablement les moyens
de productions dont le premier d’entre eux est la terre. C’est pour cela que nous défendons les outils de protection
et de répartition du foncier  agricole,  c’est  pour cela que nous manifestons toujours contre l’accaparement des
terres et des aides qui y sont liées par des montages sociétaires Chinois ou Berrichons.

Pour obtenir un revenu, il faut également que chaque maillon de la chaîne alimentaire soit rémunéré. Ce n’est que
rarement  le cas et en général nos fermes et leurs productions ne représentent plus que des variables d’ajustement
des filières. Filières qui se préoccupent du volume de matières à transformer, jamais du volume de paysannes et de
paysans qu’il y a derrière. Cette logique est illustrée par le nouvel atelier d’engraissement automatisé de la Ferme
des  Bordes, où l’ont peut produire 200 taurillons par an sans création de poste, parfait symbole d’une agriculture
sans paysan mais vectrice de volume pour les filières. Et malheureusement, ce ne sont pas les injonctions des EGA
qui résoudront le problème de la répartition des marges entre production/transformation/distribution comme nous
l’observons actuellement.

30 ans que nous luttons pour une autre PAC : la PAAC, qui doit garantir un revenu aux paysans et l’accès à une
alimentation de qualité pour tous. Pour cela il faut une PAAC dont les axes prioritaire seraient la régulation des prix
par la maitrise des volumes de production, une répartition des aides plus justes, ciblées et plafonnées à l’actif pour
favoriser  l’emploi  agricole,  des soutiens  adaptés  à la transition des systèmes agricoles  vers l’agro-écologie,  la
relocalisation et la résilience face aux changements climatiques.

30 ans que nous luttons pour une politique ambitieuse de l’installation. Elle est aujourd’hui absente et sera de
toute manière inefficace si l’agriculture reste synonyme de revenus inférieurs à 350€ par mois pour 40% de ceux
qui la pratique. Mais elle est pourtant plus que nécessaire pour assurer le renouvellement des générations quand
160 000 collègues seront en retraite dans les 4 prochaines années. Ce n’est pas l’arrêt de financement par le fond
VIVEA, en fin d’année dernière, des porteurs de projets en agriculture qui améliorera les choses.

Enfin, cela fait 30 ans que nous réfléchissons, améliorons, mettons en pratique et cheminons vers notre modèle
d’agriculture  paysanne.  C’est  une agriculture  avec des fermes qui  refusent le productivisme et  qui  veulent  un
revenu, des fermes viables, vivables et transmissibles, qui travaillent sur l’autonomie et avec la nature. C’est une
agriculture qui refuse que des objectifs  de compétitivité nous conduisent à produire n’importe quoi,  n’importe
comment.

Comme vous pouvez le constater, et parce que nos idées font davantage leur chemin dans la société civile que
dans les urnes pour les élections chambre, il nous reste bien du travail pour les 30 prochaines années pour faire
vivre des paysans nombreux, dans des campagnes vivantes.

Nicolas Calame
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 Porte-parole de la Confédération paysanne de l'Indre



Rapport d’activités

1.  LES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES AGRICOLES

1.1 La campagne électorale

Afin d’amener un plus grand nombre possible de paysans à voter pour notre syndicat et nos idées, nous avons :
- organisé un événement pour débattre et partager nos propositions  le forum «→  Un revenu pour tous les paysans ? »
le 28 novembre 2018
- présenté nos candidats et notre programme aux journalistes le 10 décembre 2018

       - écrit à tous les paysans du département pour leur faire  (re)découvrir nos valeurs et notre projet syndical   envoi du→
Berry Paysan n°75 à 4200 exemplaires début janvier 2019

- arpenté le département pour rencontrer les paysans sur tout le territoire, leur présenter nos valeurs, notre projet,
échanger sur leurs difficultés  4 réunions locales à Rouvres les Bois, Neuvy St Sépulcre, Clion et Belâbre en janvier→
2019
- fait parlé de la Conf’ dans les campagnes: manifestation pour la réouverture de l’abattoir du Boischaut le 14 janvier
2019

Nous remercions chaleureusement toutes celles et tout ceux qui ont aidé à porter le message syndical et les valeurs de
la Confédération Paysanne pour le développement de l’Agriculture Paysann. 

1.2 Les résultats et leur analyse

Résultats 2019
Collège Exploitants agricoles Collège Propriétaires Collège Anciens exploitants 

% nb de sièges % nb de sièges % nb de sièges
FDSEA-JA 55,08 14 19,76 0 51,97 1
Coordination Rurale 24,85 2 - - - -
Confédération Paysanne 20,07 2 10,18 0 26,21 0
Propriété foncière - - 70,66 1 - -
ADAR 36 - - - - 21,82 0

Dans un contexte général méfiant, où la population a de moins en moins confiance en ses représentants et en leurs
qualités pour porter l’intérêt  général  comme l’illustre encore le mouvement des gilets jaunes et dans un contexte
agricole difficile, nous n’avons pu que constater l’érosion de la participation à nos élections professionnelles (43,8%
contre  53,9% en 2013 et 66% en 2007).  Triste constat :  les collègues  déçus  par  la gestion du couple  FDSEA/JA
préfèrent ne pas allez voter plutôt qu’essayer une autre voie.

Les résultats ont donc bien peu évolués en 6 ans : le syndicalisme majoritaire progresse légèrement tandis que les
minoritaires  reculent  un peu.  Ce faible  écart  suffit  à  nous faire  perdre  notre  seule  et  unique  voix  à  la  Chambre
Régionale tandis que nous conservons nos 2 élus à la Chambre Départementale. C’est notre plus grosse déception et
cela pose à  nouveau la question de la représentativité à la région : alors que la Conf’ réalise 1 voix sur 7, elle n’aura
aucun représentant à la Chambre Régionale.
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2. LES POLITIQUES AGRICOLES

2.1 Se tenir informés

En 2018, la conférence suite à l’assemblée générale a porté sur la Politique Agricole et Alimentaire Commune (PAAC)
souhaitée par notre syndicat. Mathieu Courgeau, membre du Comité National, est venu présenter aux adhérents le
bilan de la PAC 2014-2020 et les propositions pour la prochaine programmation de la Commission européenne, de la
France et de la Conf’. 

2.2 Faire passer nos idées

- Pour des contrôles plus humains lors d’une rencontre avec la DDCSPP  

Le 24 janvier 2018, la Confédération Paysanne de l’Indre a rencontré la Direction Départementale de la Cohésion So-
ciale et de la Protection des Populations (DDCSPP) représentée par Mme Dufour, la directrice, accompagnée de respon-
sables de ses services. L’objectif de cette rencontre était, au-delà d’un cas particulier qui a été abordé, de rendre les
contrôles plus humains pour les paysans. En effet, trop souvent, les contrôles sont mal vécus par les agriculteurs, qui
se retrouvent dans une position d’accusés, de fraudeurs potentiels. Cette rencontre a ainsi permis de faire remonter à
la DDCSPP le stress dans lequel pouvait se retrouver un paysan isolé face à une difficulté sanitaire, ou face à un
contrôle.

Pour nous, l’important en cas de difficulté, c’est de ne pas rester isolé. Le GDMA a ainsi un rôle important, qui peut
faire « tampon » entre l’agriculteur et l’administration. Il ne faut également pas hésiter à se faire accompagner par un
collègue paysan lors des contrôles en cas de difficulté. Le syndicat est là pour cela, n’hésitez pas à nous solliciter si
vous êtes dans ce cas.

A ce propos, la Confédération Paysanne nationale a édité un « Guide des droits et devoirs en situation de contrôle »,
document très complet qui permet de se repérer un peu mieux dans tous les contrôles auxquels nous pouvons être
confrontés.

- Pour des aides PAC mieux réparties et plus de revenu pour les paysans lors d’une rencontre avec le Ministre   

Nous pouvons mesurer l’ambition agricole du président Macron, elle est inversement proportionnelle au nombre de
ministres de l’agriculture (3) qui nous ont eu en charge en moins de 2 ans. C’est pour l’instant celui qui a duré le plus
longtemps à ce poste que nous avons pu rencontrer le 17 mai dernier avec la Chambre et les autres syndicats, Sté -
phane Travert. Il était de passage dans l’Indre pour assurer le « service après vente » de l'action gouvernementale et
nous a écouté pour éviter des manifestations que nous n'aurions pas manqué d'organiser.

Nous avons cependant pu lui exprimer nos inquiétudes quant aux revenus souvent trop faibles des paysannes et des
paysans et souligner l'insuffisance des textes de lois issus des EGA pour remédier à cette faiblesse. Nous avons bien
fait de ne pas y croire après passage à l'assemblée, c'est toujours le même message : « c'est à vous de vous organiser
pour inverser le rapport de force avec les transformateurs et la grande distribution dans le cadre que nous avons
fixé. » Sacrée avancée!

Ensuite, nous avons pu dire notre incompréhension devant différents arbitrages gouvernementaux : gel de la surprime
aux 52 premiers ha (qui favorisait l'emploi agricole), enveloppe insuffisante pour les aides Bio (et arrêt de l'aide au
maintien  pour  certains)  et  ceci  dans  un  contexte  de  baisse  du  budget  agricole  Européen  (-12%  pour  la  pro-
chaine PAC*). Incompréhension aussi face au vote bloqué par le gouvernement pour ne pas revaloriser les retraites
agricoles ou concernant l'abandon du contrôle des structures pour 3 départements pilotes alors même que le montage
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sociétaire permet un accaparement du foncier ravageurs pour nos territoires. Ces 2 oublis sont catastrophiques pour
les installations.

En réponse, comme font les communicants, le discours était général, évasif et lénifiant mais exprimé de manière déter -
minée. Tout ça pour ça : Bla Bla Bla !  Alors même qu'il y a urgence à orienter notre agriculture par une vision plus res-
ponsable, plus solidaire pour des lendemains meilleurs. Cette vision fut absente. 

- Pour réorienter l’agriculture départementale lors d’une consultation de la DDT  

En juin, nous avons été sollicités pour participer à un état des lieux des « zones intermédiaires » auxquelles l’Indre ap-
partient et proposer des pistes pour aider l’agriculture spécifique à ces territoires. Notre contribution a porté sur les
points suivants : 

o Constat sur l’agriculture des zones intermédiaires : une mauvaise orientation donnée à l’agriculture
(céréalisation, abandon de l’élevage et de la prairie, productions à exporter, intensification et capitali-
sation des fermes qui ont amené à un agrandissement à outrance et à des fermes qui subissent de
plein fouet les limites agronomiques, économiques et sociales et sont difficiles à transmettre)

o Pistes de solutions : déspécialiser les productions, développer des complémentarités et soutenir les
fermes vertueuses (redévelopper l’élevage, allonger et diversifier les rotations redonner de l’autono-
mie aux paysans tout en développant des débouchés locaux, bloquer l’agrandissement des fermes
etc .) 

- Pour une PAC plus juste en écrivant aux  parlementaires  

Avant le 1er août, alors que la France préparait une notification sur la PAC 2019 pour la Commission Européenne, nous
avons demandé aux parlementaires du département de soutenir deux mesures : l’application graduelle de la surprime
pour 52 premiers hectares (alors qu’elle a été gelée par le gouvernement français) et l’augmentation significative du
transfert des aides du 1er pilier vers le 2e pilier au profit des MAEC, des aides à l’agriculture biologique et de l’ICHN. 

3.  LA DÉFENSE DU REVENU DES PAYSANS

3.1 Échanger et se forger un avis sur la problématique

Lors de notre assemblée générale 2018, nous avons consacré un temps en petits groupes pour se questionner sur ce
qui fait ou défait le revenu des paysans. C’est un sujet qui recouvre de nombreux aspects notamment, la question de
la répartition des aides de la PAC, celle des débouchés, celle de l’autonomie des paysans, de l’organisation collective
etc. 

En novembre, nous avons organisé un forum avec des intervenants pour approfondir la question de la répartition des
aides  de la  PAC,  faire  des  propositions  de leviers  pour  augmenter  les revenus  et  élargir  les  échanges  avec  des
personnes hors syndicat. Ce dernier point n’a pas été un succès et des questions doivent se poser pour un format plus
attractif. 
Mais les interventions ont été très intéressantes. Pour en savoir plus, les actes du forum sont disponibles sur le site du
syndicat et peuvent être envoyées sur demande. 

3.2 Défense collective 

Concrètement, la Conf’ se mobilise ponctuellement et sur le long terme. 
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Cette année encore, les dérèglements climatiques ont perturbés nos activités agricoles. Après une quasi absence de
pluie durant 4 mois, nous fûmes les premiers à sonner l’alarme en rencontrant le préfet Seymour Morsy pour lui
exposer nos principales revendications : 

- mise en place de cellules de crise
- reconnaissance du régime de calamités agricoles
- fixation d’un prix maximum de vente de fourrage
- prise en charge des coûts de transport
- alerte sur la situation des maraîchers et des levées catastrophiques sur prairies et colza notamment.

Face à la gravité de la situation, préfecture et DDT ont pu activer le régime de calamités et remettre en place la cellule
de crise. Malheureusement seuls la Brenne et le Boischaut Sud ont été reconnus en calamités sécheresse et les taux de
perte sont proches de la limite. Nous déplorons donc une nouvelle fois le fait que le régime des calamités agricoles, en
plus d’exclure les collègues du Boischaut Nord par modèle satellite, exclut aussi tous les éleveurs laitiers ou pas assez
spécialisés (min. 80% d’herbe) de ces aides pourtant bien nécessaire face à une telle situation. Nous ne manquons pas
de le rappeler à l’administration chaque fois que nous en avons la possibilité. Enfin, nous avons souligné que dans un
contexte  de changement  climatique,  il  était  urgent  d’orienter  l’agriculture  vers un modèle plus résilient  et  moins
spécialisé.

D’autre part, en 2018 s’est soldé un dossier entamé depuis 2014 ! La Confédération paysanne nationale avait obtenu
l'annulation de textes réglementaires qui limitaient la revalorisation des DPU des paysans ayant souscrits des Mesures
agro-environnementales (MAE) pendant  les années  de référence 2000, 2001 et 2002. Une ferme  de l’Indre avait
déposé un recours pour une revalorisation de ses DPU par l’Etat. Leur demande a abouti et il ont reçu le versement de
ce qui leur était dû. 

4. POUR UNE MEILLEURE RÉPARTITION DU FONCIER  

4.1 Dénoncer l’accaparement foncier

Deux cents  paysan-ne-s de la Confédération  paysanne  de l’Indre  et  de toute  la France ont  occupé  le  29 août  à
Châtillon-sur-Indre une parcelle des 1700 hectares de terres accaparées par le groupe chinois Hongyang*. En réalisant
une action symbolique de déchaumage et de semis sur ces terres, nous avons dénoncé cet accaparement du foncier
qui met en danger l’installation de jeunes paysan-ne-s et participent à la mise en place de véritables fermes-usines, où
la production d’une alimentation de qualité n’est pas la priorité. Cette action a très bien été reprise par les médias et a
symboliquement permis de lancer la campagne électorale du syndicat national. Merci à tous les militants locaux qui
ont permis la réussite de cette action.

Cet  accaparement  spécifique  continue de faire couler  l’encre  et  des nombreux journalistes  continuent  de prendre
contact avec la Conf’ 36 pour des interviews et reportages. 

4.2  Défendre le statut du fermage dans les instances paritaires des baux ruraux

Jusqu’en 2013, les membres du tribunal paritaire et de la commission consultative des baux ruraux étaient élus par les
agriculteurs pour des mandats de 6 ans. Depuis 2018, la désignation de ces membres a évolué. Chaque structure doit
proposer des noms et c’est au premier président de la cour d'appel, après avis du président du tribunal paritaire, sur
une liste dressée par l'autorité administrative (DDT) de décider qui siègera. 

Alors  que  suite  aux  élections  de  2013,  la  Conf’  n’avaient  que  des  suppléants  au  tribunal  et  à  la  commission
consultative,  le jeu des nominations  a donné un siège de titulaire  et  un siège de suppléant  pour  la commission
consultative dans le collège preneur, mais plus aucun siège au tribunal. 
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Nicolas  Calame a participé à la réunion annuelle  de la Commission consultative  des baux ruraux à l’occasion de
laquelle le collège des bailleurs a proposé d’augmenter les fermages. Après de vifs échanges, cela a été refusé. 

5. POUR UNE AGRICULTURE PAYSANNE DANS DES CAMPAGNES VIVANTES  

5.1  On n’a rien lâché à Notre-Dame-des-Landes(NDDL) et ça a payé ! 

En février, pour la quatrième fois, la Confédération Paysanne de l'Indre a affrété un bus pour se rendre à NDDL. Mais
cette fois c'était pour fêter l'abandon de ce « grand projet inutile ». Victoire malheureusement ternie ensuite par l'éva-
cuation musclée de la ZAD (plus de 400 blessés ,11 000 grenades lancées...).
La récente victoire de la Conf’ 44 aux élections de la Chambre d'Agriculture permettra certainement une autre redistri -
bution des terres désormais libérées des projets d’artificialisation.

5.2 Faire du « réseau » localement

Le 9 juin, l’association environnementaliste Indre Nature célébrait ses 30ans en organisant en événement au Moulin
d’Angibault. En plus de balades naturalistes, d’un concours photos et de bien d’autres activités, il y avait un village as-
sociatif  avec des structures du milieu de la protection de l’environnement, du développement rural,  de l’action ci-
toyenne. La Conf’ et l’Adeari ont répondu présents pour tenir un stand présentant nos valeurs et actions aux partici-
pants, public qui ne nous connaissait pas forcément. C’est toujours important de « faire du réseau » localement et
dans une ambiance conviviale c’est encore mieux ! 

5.3  Notre inauguration de la nouvelle unité d’engraissement de la ferme des Bordes

Le 20 juin, les visiteurs se rendant à l'inauguration du nouveau bâtiment automatisé de la ferme des Bordes à Jeu les
Bois ont été accueillis à l'entrée par le stand de la Confédération Paysanne de l'Indre. Occasion pour nous de débattre
de vive voix de la pertinence d'un tel projet (1 350 000 €!) promouvant un type d'agriculture sans paysan. Occasion
également de réaffirmer notre attachement à une ferme expérimentale travaillant sur la valorisation de l'herbe, les
prairies, l'autonomie dans une perspective de changement climatique qui semble inéluctable.

5.4 Soutien à la défense de la maternité du Blanc 

La maternité du Blanc a fermé ses portes temporairement depuis juin 2018 et définitivement depuis octobre 2018.

Nous avons conscience que cette fermeture, au-delà du problème sanitaire qu’il pose, entraîne des conséquences im-
portantes en terme de dynamisme du territoire. Ce n’est pas qu’un problème médical, mais également un véritable
abandon par l’état d’un territoire rural. C’est pourquoi la Confédération paysanne a suivi les importantes mobilisations
pour défendre cette maternité : affichage tout azimut pendant l’été, participation à la manifestation massive « Le Blanc
voit rouge » du 15 septembre 2018, soutien et communiqué de presse pendant l’occupation de la maternité du 19 au
30 octobre 2018, prise de parole et soutien de Laurent Pinatel et Temanuata Girard lors de l’action parisienne des ser -
vantes écarlates du 21 novembre. Soutien à la marche des oreilles sur les étapes berrichonnes (1er au 16 décembre).

5.5  Demande de réouverture de l’abattoir du Boischaut 

Dès la fermeture de l’abattoir suite à la diffusion d’une vidéo par l’association L214, la Conf’ s’est mobilisée. Nous
avons co-écrit un communiqué de presse pour  rappeler les responsabilités de chacun dans les dysfonctionnements de
l’abattoir, les conséquences de sa fermeture pour les agriculteurs et le territoire et les perspectives. Nicolas Calame et
Jean-Pierre Fonbaustier, ont rappelé ces éléments d’une interview sur le plateau de Bip TV lors. 
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En janvier 2019, la date de fin de fermeture sans perte de l’agrément approchant, nous avons organisé une manifesta-
tion devant l’abattoir pour rappeler l’urgence de le rouvrir ! Nous avons accompagné une vache de l’élevage de Pascal
Carrion à pied jusqu’aux porte de l’abattoir. Cet action a été très fortement médiatisée. 

6.  LA CONF’ DE L’INDRE, JEUNE TRENTENAIRE

6.1 Une fête de l’agriculture paysanne spéciale 30 ans

Comme tous les ans, la Conf’ et l’Adeari ont organisé un événement festif avec plein d’activités mais cette année
c’était aussi pour l’anniversaire de la Conf’. L’habituelle conférence thématique de l’après-midi a été remplacée par
une rétrospective du syndicat racontée par les militants eux-mêmes. 

Robert Brulet et Michel Ringon ont raconté la création de la Conf’ par des agriculteurs de  Travailleurs Paysans et de
CDJA. Jean-Claude Moreau, 1er porte-parole a conté l’acquisition de la représentativité dans les urnes mais aussi au tri-
bunal de Poitiers suite à une plainte de la FDSEA. Jean-Pierre, 2e porte-parole a expliqué la structuration des activités
du syndicat, l’embauche des premiers salariés et la création de l’ADEARI. Le porte-parolat a ensuite été repris par Di-
dier Auger qui n’a pas pu être présent à la fête pour nous en parler. Fred Gagnot qui lui a succédé (et chez qui a eu
lieu la fête !) nous a fait part des grands combats menés pendant son mandat notamment pour la liberté vaccinale
dans un contexte de crise sanitaire lié à la FCO. Le porte-parole suivant, Laurent Moreau, a rappelé le contexte écono-
mique compliqué dans lequel se trouvaient les éleveurs pendant son mandat (crises du lait etc) et quelques actions
imaginées pour y répondre, notamment la rencontre du ministre de l’espace rural et de l’aménagement du territoire de
l’époque à la Châtre. Enfin Nicolas Calame, porte-parole en cours de mandat, a fait le lien avec l’actualité, la prépara -
tion des prochaines élections chambre etc.  Le public a ensuite pu questionner tous ces militants. 

6.2. Un t-shirt dédié

Sur une idée de Nicolas Calame et grâce aux compétences d’un graphiste bénévole, un dessin a été créé pour l’édition
de t-shirts anniversaire. (cf 1ère page de ce rapport). 175 t-shirts ont été imprimés à ce jour. 

7. LES MOYENS POUR METTRE EN ŒUVRE CES ACTIONS 

7.1 Les moyens humains

Le Comité Départemental
C’est l’ensemble des administrateurs de la Confédération paysanne de l’Indre qui prend les décisions tout au long de
l’année : notamment coordonner les activités et traiter l’actualité agricole. En 2018 il est composé de 12 personnes  :
Anneke  Baas,  Bruno Bardon,  Nicolas  Calame,  Robin  Doublier  Jean-Pierre  Fonbaustier,  Sylvain  Gourbault,  Philippe
Guénin, Sébastien Heslouis, Julien Moreau, Laurent Moreau, Laurent Parapel et Vincent Reulier. 
En 2018 le comité s’est réuni 11 fois.

Le comité a désigner un bureau pour les gérer les affaires courantes: 
- Nicolas Calame –  porte-parole
- Sylvain Gourbault –  secrétaire général
- Laurent Parapel – secrétaire général adjoint
- Julien Moreau – trésorier,
- Sébastien Heslouis – trésorier adjoint 
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Le lien à l’ADEARI

En 2018, deux membres du comité départemental  faisaient  aussi  partie du conseil  d'administration de l'ADEARI  :
Laurent Parapel et Sylvain Gourbault (co-présidents de l’association). Cela permet de faire le lien entre les dossiers
syndicaux suivis par la Confédération paysanne et les activités de développement menées par l'Adeari. 

Ce lien entre les structures est renforcé par les salariées embauchées par l'Adeari et mises à disposition pour assurer
l'animation du syndicat : Clémence Vermot-Fèvre pour l’animation générale,  Céline Sanz et Gabrielle Montéard en
appui pour les dossiers liés à l’installation et à la transmission.

Les réseaux régional et national

Le syndicat départemental adhère à la Confédération paysanne du Centre. Laurent Moreau et Jean-Pierre Fonbaustier
ont fait partie du Comité régional en 2018, ils ont participé physiquement à l’AG et au comité régional d’automne.
Laurent Moreau, étant trésorier de la Conf’ régionale, a participé aux bureaux téléphoniques intermédiaires.  Il est
également élu à la Chambre régionale d’agriculture (4 sessions/an).

La Conf’ 36 adhère également à la Confédération paysanne nationale avec qui elle travaille quotidiennement (échange
d'informations, d'outils etc). Les liens sont renforcés par l'implication de plusieurs paysans dans diverses instances, tel
que Jean-Claude Moreau au comité de publication de Campagnes Solidaires. 

7.2 Les moyens de communication

Une information régulière     : les lettres d’info électronique  

La lettre d’info électronique interne est envoyée, de façon bimensuelle aux  adhérents de la Conf 36, de l’ADEARI et à
des sympathisants. 17  lettres ont été réalisées et envoyées en 2018. Elles ont  pour but de coller au plus près de
l'actualité. Elles retransmettent les informations de la Conf (locales, régionales et nationale) mais aussi celles données
par l'administration ; elles annoncent les événements  du  syndicat  et  de  l’ADEARI  (manifestation,  rencontres,
formations...), et permettent la diffusion des annonces des adhérents et des structures partenaires.

Une autre information agricole : Le Berry Paysan

Ce trimestriel local est élaboré par une comité de rédaction composé de Jean-Claude Moreau, Jean-Pierre Fonbaustier,
Bertrand Joyeux,  Clémence Vermot-Fèvre et  Philippe Guénin,  le directeur  de publication.  Ce trimestriel  est diffusé
auprès de 450 personnes et organismes. Le numéro 75 a même été envoyé à 4000 exemplaires . L'objectif du journal
est de diffuser plus largement une autre façon de voir l'agriculture, nos revendications syndicales et le développement
de  l’agriculture  paysanne  locale. Dans  chaque  numéro,  le  comité  de  rédaction  écrit  des  articles,  interviewe  des
paysans locaux, rédige des brèves et approfondit un sujet spécifique. Les dossiers de cette année : 

BP72 : Obligations sanitaires : évolutions contrastées
BP73 : Compétitivité agricole : sens et contre-sens
BP74 : Monde paysan, services publics, un avenir commun !
BP75 : Spécial Elections Chambre d’Agriculture

La Conf36 gère également les abonnements à Campagnes Solidaires, le journal mensuel de la Conf' nationale.

Une présence en ligne     : Site internet et Page Facebook  

Le  site  internet,  à  retrouver  à  l’adresse  suivante http://indre.confederationpaysanne.fr  ,   permet  de  présenter  les
actualités  syndicales  au fur  et  à mesure de leur  déroulement.  Les  internautes  peuvent  y consulter  des annonces
foncières mises à jour chaque semaine, y retrouver les contacts des représentants du syndicat dans les différentes
instances locales et bien d’autres choses !
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Pour rappel, une page Facebook de la Confédération paysanne de l'Indre existe depuis 2015. Très liée au site internet,
elle permet de toucher un public différent. Il y a actuellement plus de 293 personnes qui suivent la page, plus du
double de l’an dernier.

Interviews et communiqués de presse

La Conf’ sollicite régulièrement la presse locale pour lui faire part de ses revendications et de ses actions syndicales :
presse écrite (NR, Echo la Marseillaise, Echo du Berry) mais aussi télévisée (Bip TV) et radiophonique (France Bleu
Berry). Cf Les articles de la revue de presse 2018 non exhaustive en Annexe.

Les communiqués de presse sont consultables sur le site internet. 
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L’ANNÉE SYNDICALE EN UN COUP D’ŒIL



Annexe 1 
Représentants de la Confédération Paysanne de l’Indre 
dans les différentes instances en 2018
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Annexe 2 : 
Revue de presse 2018 non exhaustive
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